
Nous vous invitons à prendre au
sérieux les recommandations de
la santé publique. Il n'est pas
question de céder à la panique,
mais de réellement se mobiliser
afin de ne pas mettre la vie des
plus vulnérables en danger.
 
Soyez attentifs aux besoins de
votre entourage et n'hésitez pas à
demander de l'aide. 
 
Ensemble, nous pouvons faire une
différence!

CORONAVIRUS
COVID-19

MESURES ET RESSOURCES

COORDONNÉES
DES SOURCES
OFFICIELLES

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
Si la COVID‑19 vous inquiète, ou

que vous en présentez les
symptômes, contactez sans

frais, le 1 877 644-4545
Sinon faites le 811

www.quebec.ca/coronavirus
Facebook : @ServicesQuebec

MUNICIPALITÉ
Une mise à jour régulière, ou selon

l’évolution de la situation, sera
diffusée par communiqué et publié

sur le site de la Municipalité  
www.st-felix-de-valois.com 

Facebook @municipalitesaintfelix
450 889-5589

GOUVERNEMENT DU CANADA
1 833 784‑4397

www.canada.ca/le-coronavirus
Facebook : @CANenSante

Déléguer une personne par famille.
Pas de personnes âgées ou vulnérables
Pas d’enfants

Maintenir une distance de 2 m avec les
autres personnes.
Tousser dans le creux de votre coude.
Privilégier le paiement par paypass (crédit
ou débit).
Se laver les mains avant et après votre
passage.
Ne pas porter les mains à votre visage.
Demeurer courtois avec le personnel.
Se limiter aux achats essentiels.

PRÉCAUTIONS LORSQUE VOUS
ALLEZ DANS UN MAGASIN :



Fermeture de la mairie, bibliothèque,
centre Pierre-Dalcourt, écocentre, comptoir
vestimentaire et de la maison des jeunes au
public jusqu’à nouvel ordre.
Les services à la mairie sont maintenus par
téléphone ou en ligne.
Nous vous invitons à faire vos suivis
(paiement, échange de documents, dépôt
de dossiers ou de formulaire, etc.) en ligne
ou via la chute à courrier à droite de
l’entrée principale de la mairie.
L’échéance pour le paiement des licences
canines est reportée au 1er mai.
Les séances du conseil se feront sans
public.
Toutes les activités prévues d’ici le 30 avril
sont annulées.
Il n’y aura aucuns frais de retard pour les
documents de la bibliothèque pour la
période de fermeture. Noter que la chute à
livre est accessible.
La Municipalité est en veille concernant les
mesures d’urgence et suit l’évolution de la
situation afin d’appliquer les
recommandations des autorités. 
Nous avons mis en place une réorganisation
du travail pour préserver la santé de nos
employés pour maintenir les services
essentiels.
Aux citoyens dans les zones à risque
d’inondation, prévoyez un endroit pour vous
loger en cas d’évacuation.

Ne pas se présenter dans une clinique
médicale sans avoir reçu au préalable un
rendez-vous.
Si votre condition le permet, contacter
le  1  877  644-4545. Si  vous êtes un
voyageur de retour depuis moins de 14
jours, précisez-le. On vous dira comment
vous rendre et quelles précautions
prendre. 
Se rendre à l’urgence seulement si vous
avez des difficultés respiratoires (difficulté
à respirer au repos ou impossibilité de
respirer en position couchée).
Éviter le contact direct pour les salutations,
comme les poignées de main, et privilégier
l’usage de pratiques alternatives.
Chaque personne a un rôle à jouer afin de
diminuer les risques de propagation des
virus.
Les rassemblements intérieurs et extérieurs
sont désormais interdits.

MESURES
MUNICIPALES

SI VOUS REVENEZ DE
VOYAGE

Toux 
Fièvre

Difficultés respiratoires

SI VOUS ÉPROUVEZ DES
SYMPTÔMES:

PLACEZ VOUS EN
ISOLEMENT!

PROPAGE L' INFO 
> PAS LE VIRUS

#ONSEPROTÈGE


